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Ordonnance du DETEC 
relative aux spécifications concernant l’indication sur la consommation 
d’énergie et sur d’autres caractéristiques des voitures de tourisme, 
des voitures de livraison et des tracteurs à sellette légers 
(OEE-VVT)  
du 7 juillet 2023 (État le 1er janvier 2024) 

Le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie 
et de la communication (DETEC), 
vu les art. 12, al. 1, et 17a, al. 1, de l’ordonnance du 1er novembre 2017 
sur les exigences relatives à l’efficacité énergétique1, 
arrête: 

Art. 1 Limites des catégories d’efficacité énergétique 
Pour les voitures de tourisme qui disposent de valeurs mesurées conformément à la 
procédure de mesure actuelle visée à l’art. 97, al. 5, de l’ordonnance du 19 juin 1995 
concernant les exigences techniques requises pour les véhicules routiers (OETV)2, les 
catégories d’efficacité énergétique A à G pour l’année 2024 sont définies comme suit:   
Catégorie d’efficacité  
énergétique 

Limites (base: équivalents essence 
d’énergie primaire) 

A ≤ 4,07 
B > 4,07 à ≤ 5,09
C > 5,09 à ≤ 6,10
D > 6,10 à ≤ 7,12
E > 7,12 à ≤ 8,14
F > 8,14 à ≤ 9,16
G > 9,16

  

 RS .......... 
1 RS 730.02 
2 RS 741.41 

Ce texte est une version provisoire. La version définitive 
qui sera publiée sous www.fedlex.admin.ch fait foi.
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Art. 2 Moyenne des ëmissions de CO2

La moyenne des ëmissions de CO2 des voitures de tourisme immatriculëes pour la
premiëre fois est de 122 g/km pour l’annëe 2024.

Art. 3 Calcul des ëquivalents essence3

Pour les voitures de tourisme, les voitures de livraison et les tracteurs ä sellette lëgers
roulant aux carburants citës ci-aprës ou ä propulsion ëlectrique, les ëquivalents
essence se calculent comme suit:

a. diesel: consommation d’ënergie (diesel) en 1/100 km x 1,14;

b. gaz naturel: consommation d’ënergie (gaz naturel) en m3/100 km x 1,03 l/m3;

c. gaz de pëtrole liquëfië (GPL): consommation d’ënergie (GPL) en
1/100 km x 0,80;

d. carburant E85: consommation d’ënergie (carburant E85) en 1/100 km x 0,72;

e. ëlectricitë: consommation d’ënergie en kWh/100 km x 0,11 1/kWh;

f. hydrogëne: consommation d’ënergie (hydrogëne) en m3/100 km x 0,34 l/m3.

Art. 4 Calcul des ëquivalents essence d’ënergie primaire4

Pour les voitures de tourisme, les voitures de livraison et les tracteurs ä sellette lëgers
roulant aux carburants citës ci-aprës ou ä propulsion ëlectrique, les ëquivalents
essence d’ënergie primaire se calculent comme suit:

a. diesel: consommation d’ënergie (diesel) en 1/100 km x 1,09;
b. gaz naturel: consommation d’ënergie (gaz naturel) en m3/100 km x 0,80 l/m3;

c. gaz de pëtrole liquëfië (GPL): consommation d’ënergie (GPL) en
1/100 km x 0,79;

d. carburant E85: consommation d’ënergie (carburant E85) en 1/100 km x 1,67;
e. ëlectricitë: consommation d’ënergie en kWh/100 km x 0,22 1/kWh;

f hydrogëne: consommation d’ënergie (hydrogëne) en m3/100 km x 0,65 l/m3.

Art. 5 Ëmissions de CO2 liëes ä la fourniture de carburant ou d’ëlectricitë5

Pour les voitures de tourisme, les voitures de livraison et les tracteurs ä sellette lëgers
roulant aux carburants citës ci-aprës ou ä propulsion ëlectrique, les ëmissions de CO2

3

4

5

Bases de calcul selon les facteurs d’ëmission de CO2 d’aprës l’inventaire suisse des ëmis-
sions de gaz ä effet de serre de 1’Office fëdëral de l’environnement (OFEV, 2019) et les
donnëes 2021 du Laboratoire fëdëral d’essai des matëriaux et de recherche (Empa) pour
le compte de 1’Office fëdëral de l’ënergie.
Bases de calcul selon la banque de donnëes de l’inventaire ëcologique de 1’administration
fëdërale, complëtëe par des donnëes de la base de donnëes ecoinvent v2.2; les bases de
calcul peuvent ëtre obtenues gratuitement auprës de I’OFEV, bafu-KonsumundPro-
dukte(abafu.admin.ch.
Bases de calcul selon la banque de donnëes de l’inventaire ëcologique de 1’administration
fëdërale, complëtëe par des donnëes de la base de donnëes ecoinvent v2.2; les bases de
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liëes ä la fourniture de carburant ou d’ëlectricitë, exprimëes en g/km, se calculent
comme suit, chaque valeur d’ëmission de CO2 devant ensuite ëtre divisëe par 100 :

a. essence: consommation d’ënergie (essence) en 1/100 km x 502 g CO2/1;
b. diesel: consommation d’ënergie (diesel) en 1/100 km x 480 g CO2/1;

gaz naturel: consommation d’ënergie (gaz naturel) en
m3/100 km x 296 g CO2/m3;
gaz de pëtrole liquëfië (GPL): consommation d’ënergie (GPL)
en 1/100 km x 408 g CO2/1;

carburant E85: consommation d’ënergie (carburant E85) en
1/100 km x 463 g CO2/1;

f. ëlectricitë: consommation d’ënergie en kWh/100 km x 114 g CO2/kWh;

g. hydrogëne: consommation d’ënergie (hydrogëne) en
m3/100 km x 150 g CO2/m3.

Art. 6 Dispositions particuliëres pour les vëhicules NEDC

1 Pour les voitures de tourisme qui ne disposent pas encore de valeurs mesurëes
conformëment ä la procëdure de mesure actuelle visëe ä 1’art. 97, al. 5, OETV6
(vëhicules NEDC), les catëgories d’efficacitë ënergëtique A ä G pour l’annëe 2024
sont dëfinies comme suit:

Catëgorie d’efficacitë
ënergëtique

Limites (base: ëquivalents essence
d’ënergie primaire)

A
B
C
D
E
F
G

$ 4,80
> 4,80 ä $ 5,12
> 5,12 ä $ 5,56
> 5,56 ä $ 6,00
> 6,00 ä $ 6,65
> 6,65 ä $ 7,52
> 7,52

2 L’ëtiquette-ënergie pour les vëhicules NEDC comporte:

une indication selon laquelle les valeurs indiquëes
conformëment ä l’ancienne procëdure de mesure (MDC);

ont ëtë mesurëes

b. la valeur cible de CO2 de 95 g/km.

3 Pour tous les autres domaines d’application, il sera indiquë de maniëre clairement
visible et lisible que les valeurs ont ëtë mesurëes conformëment ä l’ancienne
procëdure de mesure (NEDC).

calcul peuvent ëtre obtenues gratuitement auprës de I’OFEV, bafu-KonsumundPro-
dukte@bafu.admin.ch.
RS 741.416
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Art. 7 Abrogation d’un autre acte

L’ordonnance du DETEC du 5 juillet 20227 relative aux spëcifications concernant
l’indication sur la consommation d’ënergie et sur d’autres caractëristiques des
voitures de tourisme, des voitures de livraison et des tracteurs ä sellette lëgers est
abrogëe.

Art. 8 Entrëe en vigueur

La prësente ordonnance entre en vigueur le 1 er janvier 2024.

7 juillet 2023 Dëpartement fëdëral de l’environnement, des trans
ports, de l’ënergie et de la communication

Albert Rösti

7 R02022400
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